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Phase Intra-académique



PHASE INTRA-ACADEMIQUE
•Se connecter 

•Consulter le guide

•Consulter les postes vacants, les postes spécifiques académiques

•Consulter et modifier son dossier 

•Saisir les vœux pour la phase INTRA

•Validation de la demande  

•Préférences pour les TZR qui ne participent pas àl'INTRA ou qui vont 
rester sur leur  ZR  actuelle

• Calcul du barème pour le mouvement INTRA

• Consultation du projet de mouvement INTRA

•Consultation des postes vacants et des résultats par les 
établissements, les IPR et les gestionnaires



Règle d’accès à SIAM2 : 
accès unique par I-Prof 



Accès à la page d’accueil par : http://www.ac-amiens.fr
puis rubrique : Espace des personnels
puis rubrique : Les ressources humaines
puis : Votre carrière - Mutation
(L’accès est aussi possible par le portail du ministère)

Accès à l’Espace
Des personnels 

Note de service 2010

Accès I-Prof

Les candidats mutés à l’INTER doivent se  connecter sur I-PROF de
leur l’académie d’origine (accessible sur le site d’Amiens).



...l’agent accède alors au serveur de l’académie...

Si l’agent passe par le site du ministère de l’Education Nationale,
il doit cliquer sur son académie d’origine 



Accès par le site du ministère ou le site académique : 
connexion iPROF par saisie d’un login / mot de passe



Page d’accueil I-Prof
L’accès à SIAM 2nd degré se fait 
par le bouquet de services I-PROF



Page « Les Services » de I-Prof

Accès à SIAM : cliquer sur « SIAM »



Page « Siam » de I-Prof

Accès à SIAM2 en phase INTRA : 
cliquer sur « Mouvement intra-académique »

Après validation de ce bouton, le candidat sera dans 
l’application SIAM2 
Rappel : SIAM2 est totalement indépendante d’IProf .



Attention:  les dates affichées sur cet écran ne sont pas significatives

Retour à
I PROF

Choix du mouvement intra-académique

Page du menu général de SIAM2: attention les dates sur l’écran ne sont pas significatives



Remarque: Seuls les postes ayant un descriptif SPEA (spécifique académique)        
sont consultables.

Les postes ayant un descriptif A P V ne sont pas consultables
(Affectation (Affectation àà caractcaractèère Prioritaire justifiant une Valorisation)re Prioritaire justifiant une Valorisation)

Options permanentes

Page de planning si choix du mouvement général INTRA : 
Attention: les dates sur l’écran ne sont pas significatives

Nouveauté 2010 :Saisie & MàJ des numéros de téléphone



Consultez le guide



Accès au GUIDELa barre du navigateur



GUIDE : Aperçu de la première page

Bouton de retour à l’accueil du guide 

Le Guide est une
nouvelle page

du navigateur : 
les boutons du 

navigateur sont 
accessibles

Pour sortir 
du guide :

clic sur la croix



Consultez les postes vacants,
les postes spécifiques 

académiques



Une fois que l’accès aux 2 listes de postes
est autorisé,

ces listes ne font plus l'objet de mises à jour.

Options permanentes

Page de menu :les dates affichées sur cet écran ne sont pas significatives



Affiche tous les postes vacants, 
y compris les postes vacants SPEA.

Affiche tous les postes SPEA, 
qu’ils soient vacants ou non.

Page de menu :les dates affichées sur cet écran ne sont pas significatives



Choix du département

1. CONSULTATION DES POSTES VACANTS



Possibilité de choisir un autre 
département dans l’académie

Choix de la discipline pour le département saisi

En cliquant sur une lettre, on affiche les disciplines 
dont le libellé commence par cette lettre



Accès à l'écran Commentaires

Liste des postes vacants pour le département et la discipline sélectionnés
(N°, libellé établissement et nombre de postes vacants)

Possibilité de changer de 
département ou de discipline



Affichage du commentaire saisi dans l'application Mouvement

Retour à la liste des postes



2. CONSULTATION DES POSTES SPECIFIQUES 
ACADEMIQUES

Choix du département



Possibilité de choisir un autre 
département dans l’académie

Choix de la discipline pour le département saisi 

En cliquant sur une lettre, on affiche les disciplines 
dont le libellé commence par cette lettre 



Liste des SPEA pour le département et la discipline sélectionnés 
(N° établissement, libellé SPEA + libellé établissement )

Possibilité de changer 
de département ou de discipline

Accès à l'écran Commentaires



Affichage du commentaire saisi dans l'application Mouvement

Affichage du commentaire saisi dans l'application Mouvement

Retour à la liste des postes



Consultez et modifiez 
votre dossier



Consultez votre dossier et saisissez
vos vœux de mutation pendant

la période affichée. 

Options permanentes

Page de menu :les dates affichées sur cet écran ne sont pas significatives



Le dossier est présenté en 3 parties
comme pour la phase INTER

Saisir des vœux

Icône « livre » = page d’aide

Présentation CONSULTATION du dossier 



Depuis 2005, l’icône « livre » affiche une page 
d’aide sur le barème académique

Selon le choix fait par l’académie, cette page d’aide peut être :
- la note de service académique 
- la description du calcul de chaque élément de barème 

Nom de la page d’aide :/appli/grh1/data/siam2/html/A_bonification.html

Page d’aide 



Pour que cette page d’aide soit pré renseignée, chaque académie doit 
la mettre à jour avant l’ouverture de la saisieselon 2 possibilités :

- saisir la note de service académique 
- saisir le barème académique pour chaque élément 



Deux types de population peuvent modifier leur dossier :
- les candidats qui ont participé et échoué à l'INTER 
et qui souhaitent participer au mouvement INTRA 
- les nouveaux candidats de l’académie (n’ayant pas participé à l’INTER)

Depuis 2004, possibilité de 
modifier l’adresse personnelle 

Possibilité de modification du dossier



Les candidats issus de l'INTER ayant obtenu cette académie ne 
peuvent plus modifier ni la situation administrative, ni la situation 
individuelle, ni la situation familiale.

� "Modifier " n'apparaît pas.

Pas de possibilité de modification du dossier



Dans la plupart des cas, l'adresse de l'établissement d'exercice actuel 
pour l'envoi des confirmations des demandes est déjà présente dans 
l'application Mouvement.

Pas d’affectation

Les candidats n’ayant pas d’affectation d’exercice et qui donc recevront 
leur confirmation à leur domicile pourront éventuellement modifier leur 
adresse dans l’onglet :  Situation Administrative .



Données modifiables par les nouveaux candidats à l’INTRA
Données non modifiables par les candidats issus de l’INTER

1. Modification de la situation administrative

Les candidats peuvent modifier leur 
adresse personnelle si elle est incorrecte. 
Les candidats n’ayant pas d’affectation 
d’exercice reçoivent leur confirmation 
par courrier à leur domicile. Leur adresse 
doit donc être exacte.



Les données de cet écran sont affichées dynamiquement : 
si la situation de l’agent ne fait l’objet d’aucune bonification,

alors n’apparaît que l’information concernant l’A P V
(Affectation (Affectation àà caractcaractèère Prioritaire justifiant une Valorisation)re Prioritaire justifiant une Valorisation)

2. Modification de la situation individuelle



Exemple de données affichées dynamiquement :
- données modifiables par les nouveaux candidats à l’INTRA
- données non modifiables par les candidats issus de l’INTER

2. Modification de la situation individuelle : agents en MCS



2. Modification de la situation individuelle : réintégration 

Autre exemple de donnée affichée dynamiquement si l’agent est issu de 
l’INTER :
Pour une réintégration après une disponibilité, un congé avec libération 
de poste ou une affectation dans un poste de réadaptation ou de réemploi. 

Remarque: Si l’agent participe directement à l’INTRA après une dispo par exemple, le 
choix de la réintégration conditionnelle ou non conditionnelle sera possible sur la 
demande de confirmation envoyée au candidat. SIAM n’indique pas que l’agent est en 
réintégration.



Si le stagiaire a répondu "N" à l'INTER pour ne pas bénéficier cette année 
de la bonification IUFM à l’INTER, affiche le message ci dessous :

2. Modification de la situation individuelle : stagiaires IUFM

Si le barème académique paramétré dans BARMOD applique la bonification IUFM 
(paramétré de plus par le mot clé MADREF), affichage de l’un des deux messages ci-
dessous en fonction du choix que le stagiaire a fait à l’INTER : 

Si le stagiaire a répondu "O" à l'INTER pour bénéficier cette année 
de la bonification IUFM : plus de modification possible

Si le barème académique paramétré dans BARMOD n’applique pas la 
bonification IUFM : aucun messages n’est affiché.



Données saisies par les nouveaux candidats à
l’INTRA et éventuellement par les candidats  

ayant échoué à l’INTER et participant à l’INTRA

3. Modification de la situation familiale

Choix entre 4 situations familiales:
Rapprochement de conjoints OUOU
Mutation simultanée avec agents 

conjoints OU OU Mutation simultanée 
entre agents non conjoints OUOU
Demande de rapprochement 

de la résidence enfant



Agents conjoints:
A partir de 2004, 
plus de saisie des années 
de séparation et retrait 
de la question sur les 
demandes formulées les 
années précédentes.

3. Modification de la situation familiale : mutation simultanée



SAISISSEZ UNE DEMANDE 
AU MOUVEMENT INTRA



Saisissez vos vœux de mutation



1. LES MOUVEMENTS SPECIFIQUES

Choix de mouvement : choix identique pour les mouvements 
général ou spécifique



Choix de la discipline pour laquelle le
candidat souhaite effectuer sa demande

IMPORTANT : certaines disciplines sont au mouvement spécifique 
par nature (Ex : libellé = NEGOCIATION RELAT. CLIENT (EN T.S)), 
d’autres le sont par un descriptif SPEA 

Attention : le choix de la discipline peut déterminer
le mouvement auquel participera le candidat 

1. LES MOUVEMENTS SPECIFIQUES (suite)



Le choix effectué dans la fenêtre type de type de 
postepostedétermine le mouvement spécifique 
auquel participera le candidat.

Dans cet exemple, le candidat peut faire 2 vœux sur cet établissement : 

- 1 au mouvement général : Tout poste APV (sauf SPEA)
- 1 au mouvement spécifique (descriptif SPEA) : PREPARATION BTS 

1. LES MOUVEMENTS SPECIFIQUES (suite) 
Disciplines au mouvement spécifique par un descriptif SPEA



Attention : 
- Contrairement à l’INTER, une seule demande est autorisée 
à l’INTRA
- La discipline ou le type de poste sur le vœu détermine 
le ou les mouvements auxquels participera le candidat

La notion de demande à l’INTRA n’apparaît pas sur SIAM2 
car une seule demande est autorisée : 
- mouvement spécifique 
ou
- mouvement général

2. LE MOUVEMENT GENERAL



Choix de mouvement : choix identique pour les mouvements 
général ou spécifique



1. Saisie du type de vœu:
Académie, Département, 
Groupe de communes,
Commune, Etablissement, ZR, 
ZR Académique (toute ZR de l’ACA),
ZR Départementale (toute ZR du DPT)

2. Saisie du code vœu :
L’option « Rechercher »

affiche la liste 
des codes autorisés

Création d’un premier vœu

Récapitulatif des vœux 
(Annule l’ajout du vœu)



Ajouter un vœu 

Visualiser et modifier les vœux

Calculer les barèmes correspondants 
aux vœux de l’agent

Supprimer un vœu

Sortir de la 
saisie des vœux



Visualiser et modifier les vœux

Colonne type de poste : c’est le libellé du descriptif 
de poste SPEA

C’est le bouton  <Calculer le barème> qui affiche  
le nombre de points attribués à chaque vœu  

Catégories d’établissement (éventuelle restriction)



Visualiser et modifier les vœux

<Calculer le barème> : délai trop rapproché entre 2 calculs 
ou trop de calculs de barème simultanés
Relancer le calcul ultérieurement.   



1. Choix du type de poste (affichage dynamique):
- Poste APV uniquement : si présence de poste APV dans étab. non APV
- Tout poste (y compris APV, sauf SPEA)
- Liste éventuelle de SPEA

2. Choix du type 
d’établissement 
(pour les vœux larges)

Exemple de saisie d’un vœu Département

Récapitulatif des vœux 
(Annule l’ajout du vœu)

3. Valide le vœu



Exemples de choix du type de poste
lorsque les candidats formulent des vœux précis : 

Établissement APV
Avec SPEA

Établissement non APV 
avec poste APV (Sans SPEA)

Si choix : Poste APV uniquement
alors, le candidat ne choisit que 
le (ou les) postes APV 

Établissement non APV 
avec poste APV
Avec SPEA



Si au moins un poste APV est présent dans 
l’établissement, ce message en rouge le signale 

Affichage des postes APV ou établissement APV 
dans la liste récapitulative des vœux 

Pour les vœux larges, même si un poste APV est présent dans la 
zone sur laquelle porte le vœu : pas d’affichage de poste APV

Si établissement APV 



Exemple de saisie d’un vœu ZRE

A partir de 2004,  
le candidat ne doit plus indiquer son souhait :

Poste à l'annéeou Remplacement.
Il est automatiquement dirigé vers le menu  

Saisissez vos préférences pour la phase d'ajustement



Écran de saisie des Préférences pour les vœux de type ZR

1. Saisie du type de préférence

2. Saisie du code vœu:
L’option « Rechercher »

affiche la liste 
des codes autorisés

Récapitulatif des 
préférences 

(Annule l’ajout 
d’une préférence)



Exemple d’ajout d’une préférence de type commune

1. Sélection du type d’établissement 2. Enregistrer :
valide la préférence

Remarque: les liens en haut de la page 
permettent de revenir à l’écran précédent



Exemple d’ajout d’une préférence de type établissement

Enregistrer : 
valide la préférence

Remarque: les liens en haut de la page 
permettent de revenir à l’écran précédent



Récapitulatif des préférences (5 au maximum)

Rappel du vœu 

Supprimer une préférence 

Pour sortir de la saisie des préférences 

Permet d’ajouter une préférence 



Récapitulatif de vœux avec vœux ZR

Le bouton <Préférences> donne accès à la liste des 
préférences associées à un vœu ZR,

lorsqu’elles ont été saisies suite à un (ou des) vœux ZR



Récapitulatif des types 
d’établissement demandés

Option : « Calculer le 
barème »� affiche 
le nombre de points 
attribués à chaque vœu

Pour les vœux de type ZR : 
Possibilité de modifier 

les préférences

Récapitulatif des vœux 

Établissement APV

Récapitulatif 
des types de poste 

demandés

Poste APV



Déplacer les vœux

Les flèches permettent de déplacer les vœux 
et de les mettre dans l’ordre souhaité.

Remarque: Quand un vœu est ajouté, il est mis en dernière position



Validation de la 
demande



Liste des vœux

Pour sortir de la saisie des vœux

Remarque par rapport au dispositif APV : Le candidat susceptible 
d'une extension ne précise pas s’il accepte ou refuse un poste APV. 

Toute saisie de vœu est automatiquement enregistrée.



Supprimer 
une demande

Saisir les vœux 
et les modifier 
éventuellement

C’est le bouton : <Finir la saisie des vœux>, qui affiche 
l’écran récapitulatif de la (ou des) demandes :

La demande 
est bien validée

Possibilité d’éditer 
la demande



Exemple de récapitulatif de la demande :



Suite du récapitulatif de la demande :



Suite du récapitulatif de la demande : détail du barème par vœu 



Si trop de calculs de barème simultanés 

Nouveauté 2009 : 
non affichage des points et messages d’alerte.

Rééditer le récapitulatif 



Nouveauté 2009 :

Cas particulier 

des néo-titulaires



Option « Saisissez vos vœux de mutation » pour un néo-titulaire :

Lors de la création de la demande, un néo-titulaire 
doit choisir s’il est volontaire pour enseigner 

dans un établissement du Réseau Ambition Réussite.



Retour sur la demande :

Confirmation du choix du candidat d’être volontaire ou non pour 
enseigner dans un établissement du Réseau Ambition Réussite.

Si le candidat change d’avis, revenir sur la demande 
et l’indiquer par Modifier.



Retour sur la demande :

Confirmation du choix du candidat d’être volontaire ou non 
pour enseigner dans un établissement du Réseau Ambition Réussite.



Préférences pour les TZR 
qui ne participent pas à l’intra 

ou qui vont rester 
sur leur ZR actuelle



• …Les TZR actuels, doivent indiquer leurs Préférences sur 

leur ZR ACTUELLE , pour participer à l'INTRA.

• Remarque : Ce menu reste accessible à tout candidat concerné

par les ZR-Affectation à l'année ayant formulé ou non une 

demande à l'INTRA.

Population concernée par le menu 
"Saisissez vos préférences…"



Options permanentes

Pour les agents actuellement affectés en ZR, 
accès direct à la saisie des préférences sur leur ZR ACTUELLE

Saisissez vos préférences pour la phase d'ajustement
(menu accessible pendant la même période 

que les vœux de l'INTRA)

Page de menu :les dates affichées sur cet écran ne sont pas significatives



A partir de 2004, le choix :
‘ Effectuer des remplacements de courte durée’ est supprimé.
Cliquer directement sur Saisie des préférences, pour enchaîner 
la saisie des préférences...



Pour la  ZR ACTUELLE
…et éventuellement pour chaque vœu INTRA de type ZR 

option "Affectation à l'année", 
le choix Visualiser/Modifierdonne accès 

à l'écran de saisie des préférences

Les écrans "Ajouter une préférence" sont identiques 
à ceux détaillés dans la partie Saisie des vœux INTRA de type ZR



Ecran récapitulatif de la saisie des Préférences



Calcul du barème pour 
le mouvement INTRA



21 points: 
Ancienneté de poste et échelon

181 points:
21 points de base + 
90 points car agrégé demandant un lycée



1035 points:
35 points de base + 
1000 points de réintégration

35 points: 
Ancienneté de poste et échelon



Vœu sur ETB précis: 
31 points pour Ancienneté de poste et échelon

Vœu sur COM:
31 points de base +
150 points enfants en charge 
30,2 points rapprochement de conjoint  

Vœu sur DPT:
31 points de base + 
150 points enfants en charge 
150,2 points rapprochement de conjoint  



+ 1500 points pour réaffectation
(sur le vœu correspondant à

l'établissement d'origine)



Consultation du projet de 
mouvement INTRA



Consultez le projet d’affectation 
relatif à votre demande de mutation. 

Options permanentes

Page de menu :les dates affichées sur cet écran ne sont pas significatives



Exemple de projet d’affectation relatif à la demande de mutation



Messages possibles pour le projet d’affectation

Pour les agents ayant saisi une demande avec des voeux, non affectés par le projet:
"Le projet n'a pas donné satisfaction à votre demande de mutation." 

Pour les agents ayant saisi une demande avec des voeux mais sans rangée dans la 
table projet, c'est-à-dire si le fichier pour le groupe de mouvement n'a pas encore été
chargé dans la table projet :
"Le projet pour votre demande de mutation n'est pas encore connu.
Reconnectez vous ultérieurement."

Pour les agents ayant saisi une demande mais n'ayant pas saisi de voeux :
"Vous n'avez pas saisi de voeux. Il n'existe aucun projet de mutation 
pour vous." 

Pour les agents n'ayant pas saisi de demande ou ayant saisi une demande invalide :
"Vous n'avez pas formulé de demande ou celle-ci n'est pas valide."



Messages possibles pour le projet d’affectation

Pour les agents ayant saisi une demande avec des voeux, affectés par le projet :

- Si c'est une ZR : 
"Le projet de mutation propose de vous affecter en <libellé
discipline> dans la <code et libellé ZR>. 
Sous réserve de validation par les commissions ou formations 
paritaires académiques." 

- Si c'est un établissement: 
"Le projet de mutation propose de vous affecter en <libellé
discipline> dans l'établissement <code et libellé établissement>. 
Sous réserve de validation par les commissions ou formations 
paritaires académiques."



Consultation des postes vacants 
et des résultats 

par les établissements, 
les IPR et les gestionnaires



Profil : 
- Gestionnaire

- Chef d’établissement

- IPR

Les étapes qui vont suivre sont les mêmes pour tous les profils.

Page de connexion I-Prof

Saisie du compte

Saisie du mot de passe

Saisie du profil



Page d’accueil I-Prof

Accès à SIAM : cliquer sur «Services»



Page « Services » de I-Prof

Accès à SIAM : cliquer sur «Accès à Siam 2nd degré»



Pages de menu de SIAM

Choix du mouvement intra-académique

Rappel du calendrier: les options 
seront activées au fur et à mesure



Exemple d’affichage de résultats dans un établissement



Exemple d’affichage de résultats dans une cité scolaire

Cité scolaire = LP + LGT
Si le Chef d’Etablissement du LGT ou du LP se connecte,

il voit les résultats pour les 2 établissements 
(+ établissement rattaché dans le cas ci-dessus)



Fin de la séquence 
INTRA


